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NOTRE.i

IMrdPRIMER IE
DI "EAlUX ET ATELIERS

OS RUE ST-JO8EPI 68
A D>EUX lPAS DU

Uwom s l POTE -IRoeh quim

SOPS le plus court délai et A DEs

pitix xoiDERtt nous exécutons toutes

sort&.s d'Vouvrage typgraphliluei, tels

(tue :

JUVîES.
l'à3piPlLET%,

FACTVNS,
]BLANCSV DE CKÈQUM8

CLAINCS DE DILLI,
LEmnu Ft-%ftAiKEI

CAWME D'AFIAIKU
aCICLAIRMS

NOM c.ARACTÈRDÇ sont tout neums

limpre.wsion soignfe et de bbil. appa-

rence. Eminez le journal L'A»wxoct-

Noux imprimns a le taux qpéoia-

DECISION JIUICIAIRE
CO~NCERNANT LES JOURN<AUX

Article 1.-Toute perisonnie qui
retire régulièrement u journal-t. du
bureau de poste, qu'elle ait sous-

crit ou non, que ce journal soit
adressé à son nomn ou a celui (lun
autre est responsable dlu patienenit.

Article 2.-Toute persi-onnie qui

renvoie un journal est tenu de
PAYER tomn Iexr «rrqr qu'elle
doit sur l'abonnement,. autrement
l'éditeur peut continîuer à lui
envoyer jusqu'à ce qu'elle ait payé.
Dans ce cas l'abonné est tenu de

payer eîi outre le prix tie l'aboni-
nemnent jusqu'au moment du paie-
ment, qu'il ait retiré ou non le
journal du bureau

.Article 3.-Tou
être poursuivi pr.
dams le distrct cý
publié, lors même
mait à des centain
cet endroit

Article 4.-Les
décidé que le fkit

sives, et de laquelle levrai mérite n'a chance
jdeêtre acclansé qu'en s'entourant cde bruit
et d'ostentation.

M. Philbert ne s'eèst pas pouS ; c'est à
peine si, dans trois ou quatre circonstances,
il a consenti à prendre la parole devant un
auditoire restreint. Chaque fois il a parlé
<de ma&nière à captiver une attention (lui
semblait lui faire reproche <lu silece. qu'il
gardait <lhabitude.

.lie journalisme ne lui a pas rendu justice
esti ne lui offrant qu'une position effacée,
tntis que, si la presqe française eût trouvé
un accueil plus généreux au Canada, M.
Philbert aurait pu fonder lui-mtZine une
revu<e ou un journal, est maintenir la direc-
tion et faire noble figure au premier plan
sur le théâtre des écrivains. Il sort du
journalisme avec la satisfaction <lu devoir
accoipli contase sort d'un monument achevé
l'humble ouvrier qui a exécuté avec un art
sanis reproche les merveilles quuon public
oublieux et léger attribue seulement ai l'ar-
chitectk-

(le poste. pour un presbytère l'aile de portier et de
t abonné peut ommssionnaisest oublié jusquau point

iir abonnement «Ie ne Pas porter au burea de Poste les
~~ io ~ lettre qu'on lui confiait. Il les déchit

qu'il demeure- et s'appropriait les quelques sons à payer

e de lieues de l'fr liuMet Pos"a. Pour une fie-
daine, c'est est une grouse, et qui mérite lme
gnnmoe i"a i. Mais quelle affair a le

tribunaux ont Public à prenre conasa <lde teus les

de reus déta ils de cette histir-là?1 N'y a-t-il pas
(l rfueru jM dan Beln 8il WY, eu a pas'

it ixute. nu de mn ufase i liait. <le grâce, qu'on ne

voulez contenter, apprenez-leur plutôt à
s'occuper le leurs aitires. Vous accotân-
plirez ainsi une oeuvre méritoire, vous ferez
acte d'éducateur public ; ça vous honorera,
et ça, fera du bien à plusieurs.

N'êtes-vous pas apte à penser par vous-
mnines un article raisonné sur un sujet
utile 1 Fautil absolument à vos côtés un
témoin <lu coroner pour vous dicter ce
que vous devez dire à votre public?1 Alors
laissez la parole au témoin, et vous, prenez
la pioche.

M. Jo.A-.Cullen, de Digby (Nou
velle-Fecse), adresse <les conseils 'à ceuxa
qui r&rtve peur les jottru 1fl dit:
"R Iien. n'et plus insultant que cms cooniu-
"4nicatkon qu'on accompagne de la note:

dCd«u aide,'t 4 remplir lea clnae de
Id oere jonrue ! » Je vous le demande,
'1,quel est le rèdacteur de joournal qui ait
"4beson d'une telle assistance. Aider un
"4rédacteur à loeua soM joural l Mie
'4 de plus ridicule Les matièr«s ADONsENT

"4toujours; L'esbsri e« le plues nuonst

Heureux M. Collen qui écrit dans un
pays si fertile! EU dire que, dans cette
pcoviuice de Québec, le journal e.ttelement
aride de lui-m&ne et amaqu tellement

tren lisses de procédure, en piécesde

plu~s 1voici la Maison de l'abonné trans-
fovmé e. salle d'audiece, et voici l'abonné
lui-isshne, qui se draps dans sa majest de-
juge de son pair ; le greffier, cestquelqu'un
prueiit, quelquefois la mbère; lhiue
est on la uu'r ou la grade fille dont la

voix stidente a missionm de rapele auX

11 0l. I


